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1. Présentation 

 
Le Groupement d’Intérêt Public Loire Estuaire (GIPLE) a pour mission de connaître, suivre et informer sur 
l’état environnemental de la Loire et de l’estuaire. Outre les bases de données environnementales, systèmes 
d’information géographique et autres outils mis en place pour gérer l’information autour de la Loire et de 
l’estuaire, il dispose de nombreuses ressources documentaires et photographiques. Ces dernières sont 
administrées au travers de 2 bases de données distinctes dont le GIPLE souhaite confier la gestion à un 
prestataire extérieur. 
 
 

2. Contenu de la prestation 

 
La prestation consiste à gérer les ressources documentaires et photographiques par l’intégration des 
nouveaux documents. Deux bases de données – BibliCMB pour la documentation et Portfolio pour les 
photographies – sont structurées pour répondre aux missions du GIPLE.  
La prestation comprend : 

 saisie des fiches de renseignement par l’utilisation de l’outil BibliCMB pour la 
documentation, et de l’outil Portfolio pour les photographies ; 

 rangement de la documentation dans les armoires dédiées et/ou dans la bibliothèque 
numérique et/ou en archives ; 

 édition mensuelle de la liste des ouvrages entrés dans le centre de ressources ; 
 numérisation et/ou impression de rapports d’études ; 
 accueil du public pour la consultation du centre de ressources documentaires ; 
 rédaction d’un rapport d’activités remis en fin d’année, au moins à l’avant-dernière 

journée. 
 

a. ressources documentaires 

Tous les documents (rapports d’étude, thèses, périodiques,…) sont renseignés dans une base de données 
Access et classés suivant un code identifiant rappelant une des 49 thématiques définies. 

La base de données appelée « BibliCMB », créée pour les besoins 
spécifiques du GIPLE dispose d’une interface intuitive et ergonomique 
qui facilite la saisie de la fiche de renseignements de chaque 
document. 
L’outil permet de gérer : -     fiche de renseignements 

- liste des thèmes 
- liste des mots clés 
- gestion des emprunts 

A ce jour, le centre de ressource comprend plus de 2800 références. 

 
Barre d’outils de la base de données « BibliCMB » 

Chaque document donne lieu à une fiche de saisie comprenant 9 champs (thème, titre, emprise géographique 
primaire et secondaire, auteur, année, nature, maître d’ouvrage, maître d’œuvre), une liste de mots-clefs et un 
résumé. 

Après une phase d’appropriation de l’outil (2 jours de prestation), une journée sera consacrée à une analyse 
critique de l’outil afin d’en améliorer et/ou optimiser le fonctionnement. Cette analyse fera l’objet d’une réunion 
de travail avec la personne responsable du marché afin d’évaluer les changements à apporter et leur mise en 
œuvre. 

L’accueil du public est confié au prestataire et compris dans la prestation sur des plages horaires à définir. 
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b. ressources photographiques 

 
Toutes les photographies, aériennes, techniques, professionnelles et amateurs, sont numérisées et gérées 
grâce au logiciel métier Portfolio. Cette base de données compte plus de 24 000 clichés renseignés. La 
prestation consiste à gérer la documentation photographique par le renseignement de chaque nouveau cliché. 

La saisie comprend une dizaine de champs obligatoires 
(thématique, localisation, site, auteur, crédit, mots-clefs) et 
quelques champs optionnels, dont des listes non exhaustives ont 
été créées pour répondre aux stricts besoins du groupement. 
Les campagnes photographiques sont titrées et datées par le 
photographe/salarié et placées dans un dossier temporaire. Le 
prestataire se charge du nettoyage de ce dossier, et propose à la 
personne responsable du marché, avant indexation des clichés, 
une liste de photographies à supprimer car soit de mauvaise 
qualité, soit redondantes. 
Le prestataire doit faire preuve d’autonomie. 
 

 
3. Modalités d’exécution de la prestation et échéancier 

 
La prestation est réalisée entièrement dans les locaux du GIPLE, sur une base de 42 jours par an ; soit, 3 à 4 
jours (à raison de 7 heures par jour) par mois répartis, comme suit : 

 2 à 3 jours / mois pour les ressources documentaires, y compris l’accueil du public ; 

 1 jour / mois pour les ressources photographiques. 
Cette base de 42 jours est valable pour la première année de prestation, qui démarrera à la date de 
notification. La répartition des jours de prestation sera aménagée en conséquence. 
 
Une seule et même personne par base de données, ou pour les deux bases de données, intervient sur site 
pendant la durée de la prestation. 
 
La gestion des bases de données documentaires et photographiques est réalisée en totalité dans les locaux 
du GIPLE. Un poste informatique équipé des applications nécessaires à la bonne exécution du travail est mis 
à disposition du prestataire. La personne responsable du marché est l’interlocuteur technique privilégié pour 
l’exécution de la prestation. En cas d’absence, un second interlocuteur technique est désigné. 
 


